
Une clause de non-concurrence peut-elle s'appliquer dès la fin de
la période d'essai ?

Réponse courte

Oui, une clause de non-concurrence peut s'appliquer dès la fin de la période d'essai, à condition qu'elle ait été prévue

par écrit dans le contrat de travail ou dans un avenant signé avant ou pendant cette période. Si le contrat est rompu à

l'issue de la période d'essai, la clause prend effet immédiatement après la rupture, pour la durée et dans les limites

fixées contractuellement.

La validité de la clause reste soumise au respect des conditions légales prévues par l'article L.125-8, notamment le

seuil de rémunération, la limitation à 12 mois maximum, le secteur d'activité, la zone géographique et la

proportionnalité. L'employeur doit également s'assurer que le salarié a eu connaissance de la clause et de ses

implications lors de la signature, et que la clause ne porte pas une atteinte disproportionnée à la liberté de travail.

Définition

La clause de non-concurrence est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié s'engage, après la

cessation de son contrat de travail, à ne pas exercer une activité concurrente susceptible de porter préjudice à

son ancien employeur. Elle vise à protéger les intérêts économiques et commerciaux de l'entreprise, notamment

en matière de savoir-faire, de clientèle ou de secrets d'affaires.

Cette clause ne produit d'effets qu'après la rupture effective du contrat de travail, quelle qu'en soit la cause, et

ne peut restreindre la liberté fondamentale du travail que dans les limites strictement prévues par la loi. Elle doit

respecter les exigences du Code du travail luxembourgeois et ne peut porter atteinte au principe d'égalité de

traitement entre salariés.

Conditions d’exercice

Pour être valable et opposable, la clause de non-concurrence doit remplir cumulativement les conditions suivantes.
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Condition Description

Elle doit être prévue par

écrit dans le contr

Elle doit être prévue par écrit dans le contrat de travail ou dans un avenant signé par

les deux parties.

Elle ne peut concerner que

les salariés dont

Elle ne peut concerner que les salariés dont la rémunération annuelle brute dépasse le

seuil fixé par règlement grand-ducal.

Sa durée maximale ne peut

excéder 12 mois à c

Sa durée maximale ne peut excéder 12 mois à compter de la date de cessation

effective du contrat de travail.

La clause doit être limitée

à un secteur d'ac

La clause doit être limitée à un secteur d'activité, à une zone géographique et à des

fonctions en lien direct avec l'activité exercée par le salarié, de manière à ne pas

empêcher toute possibilité d'emploi.

Elle ne peut être appliquée

en cas de licenci

Elle ne peut être appliquée en cas de licenciement sans motif grave à l'encontre de

l'employeur ou en cas de démission du salarié pour motif grave imputable à

l'employeur.

Le salarié doit avoir eu

connaissance de la c

Le salarié doit avoir eu connaissance de la clause et de ses implications au moment de

la signature du contrat ou de l'avenant.

Modalités pratiques

La clause de non-concurrence peut être activée dès la fin de la période d'essai, à condition que le contrat de travail

ou l'avenant la prévoyant ait été signé avant ou pendant la période d'essai. Si le contrat est rompu à l'issue de la

période d'essai, la clause déploie ses effets immédiatement après la rupture, pour la durée et dans les limites fixées

contractuellement.

Modalité Description

L'employeur n'a

pas

L'employeur n'a pas l'obligation de verser une contrepartie financière, sauf disposition

contractuelle contraire. Il est recommandé de notifier explicitement au salarié, lors de la rupture

du contrat, l'application de la clause et ses modalités, afin d'assurer la traçabilité et d'éviter toute

contestation ultérieure.

L'encadrement

humain doit

L'encadrement humain doit être assuré lors de la signature et de la rupture du contrat, afin de

garantir la compréhension et l'acceptation éclairée de la clause par le salarié.

Pratiques et recommandations

Rédiger la clause de non-concurrence de manière précise, en définissant clairement le secteur d'activité, la zone

géographique et la durée d'application. Toute imprécision ou disproportion peut entraîner la nullité totale ou partielle

de la clause.
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S'assurer que la clause n'a pas pour effet d'empêcher le salarié d'exercer toute activité professionnelle,

conformément au principe de proportionnalité. En cas de litige, les juridictions luxembourgeoises apprécient

strictement la proportionnalité de la clause au regard des intérêts en présence.

Rappeler au salarié, lors de la signature du contrat, les conséquences d'une telle clause, notamment en cas de

rupture pendant ou à l'issue de la période d'essai. Conserver la documentation relative à la clause pour garantir la

traçabilité et la preuve du respect des obligations légales.

Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.125-8 à L.125-11 du

Code du travail

(issus de la loi du 28 avril 1972 modifiée) : conditions de validité, durée, champ

d'application, seuil de rémunération, nullité des clauses contraires

Article L.121-6 du Code du travail égalité de traitement entre salariés

Règlement grand-ducal fixant le

seuil de rémunération
Seuil de rémunération annuelle brute pour l'application de la clause

Jurisprudence de la Cour

supérieure de justice
appréciation de la proportionnalité et de la validité des clauses

Vérifiez systématiquement que la clause de non-concurrence respecte les seuils de rémunération, les limitations légales et le principe

d'égalité de traitement, même en cas de rupture du contrat à l'issue de la période d'essai, afin d'éviter toute contestation ou nullité.

Assurez la traçabilité de l'information et l'encadrement humain lors de la signature et de la rupture du contrat.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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